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Donation par preciput et non rapportable

Par remyzoe, le 22/02/2016 à 20:47

j ai donné un terrain en 2000 a mon fils par une donation par preciput et non rapportable
je desire savoir si il est possible de transformer cette donation par preciput en donation
partage
car en faite la donation par preciput doit quand meme etre reportee a la sucession et
réévaluée
A l 'époque on ne m avait pas expliqué cela
je vous remercie pour votre aide 
bien cordialement
remyzoe
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